
Projet d'aménagement liydroélectrique des 
chutes à Thompson sur la rivière Franquelin 

Franquelin 621 1-03-078 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SEANCE RÉGULIÈRE ,, , v r - * u L l r .  

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTE DE MANICOUAGAN, tenue le mercredi 14 janvier 
2004 à 15 h 12, à la MRC de Manicouagan, au 768, rue Bossé à Baie-Comeau. 

M. Georges-Henri Gagné 
M. Ivo Di Piazza 
M. Marcel Poulin 
M. Patrick Larocque 
M. Michel Lévesque 
M. Jean-Pierre Boulay 
M Ghislain Beaudin 
Mme Claudine Emond 
Mm Patricia Huet 

EST ABSENT : 

Préfet 
Maire de Baie-Comeau 
Maire de Baie-Trinité 
Maire de Godbout 
Maire de Franquelin 
Maire de Pointe-aux-Outardes 
Maire de Pointe-Lebel 
Représentante de Ragueneau 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

M. Jean-Charles Girard Maire de Chute-aux-Outardes 

CONSIDÉRANT que la MRC de Manicouagan a déjà donné son appui à la municipalité de 
Franquelin afin que le site des Chutes Thompson soit retenu pour 
l'installation d'une mini centrale hydroélectrique et ce, en référence aux 
résolutions 2001-184 et 2002-154; 

CONSIDERANT que le 14 mars 2002, la ministre déléguée à l'Énergie, madame Rita Dionne- 
Marsolais, informait la MRC que le site des Chutes à Thompson n'avait pas 
été retenu pour l'implantation d'une petite centrale hydroélectrique; 

CONSIDÉRANT que le gouvernement actuel semble vouloir réactiver ce projet de [(petites 
centrales.. 

Sur motion de monsieur Ghislain Beaudin, il est proposé et unanimement résolu que la MRC de 
Manicouagan demande au gouvernement du Québec de reconsidérer le site de la municipalité de 
Franquelin pour établir une petite centrale hydroélectrique. 

Je soussignée, Patricia Huet, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie que la présente 
résolution a été adoptée à une session régulière de la Municipalité régionale de comté de 
Manicouagan, tenue le mercredi 14 janvier 2004, à laquelle il y avait quorum. 

Baie-Comeau, ce I P "  jour du mois de janvier deux mille quatre 

Patricia Hue1 


